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Reclassement indiciaire des directeurs de soins
Question écrite n° 6363

Texte de la question

M. Paul-André Colombani appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la situation des
directeurs de soins, qui réclament une juste et digne reconnaissance de leur fonction et de leurs responsabilités
dans le système de santé et estiment que les propositions de reclassement indiciaire et statutaire qui leur ont
été présentées sont en inadéquation avec leurs attentes. En effet, ils pointent du doigt le manque d'attractivité
de leur corps de métier dont les grilles indiciaires n'ont pas été revalorisées et qui ne permettent plus selon eux
une réelle progression de carrière, alors même que l'intégration au corps des directeurs de soins implique une
longue préparation et une mobilité géographique imposée à court ou moyen terme. Cette perte d'attractivité se
traduit statistiquement par une perte depuis la fin des années 2000 du nombre de candidats au concours
d'entrée, à tel point que les départs à la retraite ne sont plus comblés : le corps des directeurs de soins est
passés de 900 éléments en 2010 à 720 en 2018 et ce malgré des besoins identiques. Chaque année, une
cinquantaine de postes de directeurs de soins sont vacants dans les hôpitaux et ne sont pas pourvus. C'est
pourquoi il lui demande s'il prévoit d'accorder aux directeurs de soins un reclassement indiciaire identique à
ceux des directeurs d'hôpitaux et d'établissements sanitaires et sociaux, afin que les directeurs d'instituts de
formations paramédicales puissent accéder à un statut à la hauteur de leur qualification et permettre ainsi de
restaurer l'attractivité de ce corps de métier.

Texte de la réponse

Dans le cadre des accords du Ségur de la santé, les directeurs des soins ont obtenu la revalorisation de leur
grille indiciaire en cohérence avec la grille revalorisée des personnels soignants de catégorie A, notamment
celle des cadres de santé. Après les travaux de refonte des grilles de rémunération des personnels titulaires
soignants, médico-techniques et de rééducation de l'ensemble de la fonction publique hospitalière, les travaux
menés sur le corps des directeurs des soins ont abouti à un projet de revalorisation de la grille indiciaire du
corps qui a pris effet en janvier 2022. La mesure prévoyait la revalorisation des grades de classe normale et de
hors classe ainsi que la création d'un grade de classe exceptionnelle à accès fonctionnel culminant par un
échelon spécial en "hors échelle B". Au 1er janvier 2022, outre une revalorisation indiciaire, les directeurs des
soins ont bénéficié d'une revalorisation indemnitaire en raison de l'augmentation des plafonds de la prime
fonctions et résultats de 10 % pour l'ensemble du corps hors emplois fonctionnels et de 15 % pour les emplois
fonctionnels. Au-delà de ces revalorisations, des travaux portant sur l'attractivité du corps restent nécessaires et
vont se poursuivre. Dans cet objectif, une évolution des viviers et des conditions de concours et de formation
sont envisagées pour permettre un renforcement de l'attractivité du corps.

Données clés

Auteur : M. Paul-André Colombani
Circonscription : Corse-du-Sud (2e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6363

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE6363
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719286


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE6363

Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé : Santé et prévention
Ministère attributaire : Santé et prévention

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 234814 mars 2023
Réponse publiée au JO le : , page 470523 mai 2023

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE6363
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202311.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202321.pdf

